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"Nous savons que fort heureusement, il existe une
con,;tante de progrès en droit international, même si ce
processus est long et difficile." {1686ème séance, par. 5.}

et il a ajouté :

"A notre avis, ce parlement met du temps à établir une
norme de droit efficace et à faire prendre conscience au
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6. Mais j'indique clairement la position de l'Uruguay: il
faut agir au sein de l'Organisation, et non pas en dehors
d'elle. Je m'explique. La politique de l'équilibre des
puissances, exprimée dans les alliances et dans les pactes, a
conduit à la première guerre mondiale.

7. La Société des Nations, à la lumière de l'expérience
vécue, a proposé et énoncé le principe de l'égalité juridique
des Etats, mais elle n'a pas atteint son objectif, à savoir le
maintien de la paix, parce qu'en dehors d'elle, le système
néfaste d'équilibre des puissances a subsisté, ce qui a
fmalement abouti à la dernière conflagration mondiale.

8. Les horreurs de cette guerre terrible ont donné nais
s"ance à une nouvelle politique - l'unité des puissances pour
la sauvegarde de la paix - dont l'Uruguay a dit en temps
voulu qu'elle recélait un risque pour l'Organisation nais
sante. En effet, l'unité des puissances ne saurait être
efficace, comme on s'en aperçoit aujourd'hui, que dans la
mesure où l'unité persiste; dès qu'elle se trouve rompue,
apparaît à nouveau la politique d'équilibre des puissances,
qui trouve aujourd'hui son expression dans les blocs
antagonistes.

9. Tel est le panorama que nous avons sous les yeux. En
dehors de l'Organisation, ou tout au moins en marge d'elle,
la force des événements détermine le destin de la commu
nauté mondiale, et l'Organisation elle-même paraît aujour
d'hui n'offrir plus qu'une tribune où s'expriment les
dénonciations et les protestations, au lieu d'être l'instru
ment de travail commun indispensable au maintien de la
paix. Dès le début de l'Assemblée générale, j'indique au
nom de l'Uruguay que nous voulons faire quelque chose de
positif pour consolider l'Organisation des Nations Unies.
C'est pour cela que nous sommes ici.

10. Je cite les paroles que le Président de la délégation
uruguayenne, M. Joaquin Secco Garcia, sous-secrétaire aux
affaires extérieures de l'Uruguay, a prononcées à la vingt
troisième session de l'Assemblée générale des Nations
Unies:

l'Organisation des Nations Unies. Bien au contraire, nous
sommes venus pour examiner avec un sain réalisme les
difficultés croissantes qui empêchent son bon fonctionne-

. ment, avec la f~rme intention de trouver des solutions qui
renforcent l'Organisation et fassent d'elle un instrument
toujours plus apte à servir les nobles idéaux pour lesquels
elle a été fondée à San Francisco.
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3. Nous conservons le souvenir lumineux d'Emilio
Arenales, notre frère guatémaltèque; les efforts qu'il a
accomplis au cours de la vingt-troisièm;,~ session sont pour
nous un message toujours vivant qui nous indique la voie à
suivre: offrir un sacrifice muet et silencieux, en surmontant
à l'heure de l'épreuve les obstacles personnels ou collectifs
qui nous empêchent d'atteindre les buts que nous nous
proposons, aussi ardus et escarpés que soient les chemins
que nous devions emprunter pour les atteindre. Cela dit,
venons-en à l'essentiel de nos préoccupations.
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4. Nombreux sont ceux qui, à l'extérieur comme à
l'intérieur de cette enceinte, expriment leur scepticisme sur
les travaux des Nations Unies. C'est avec pessimisme qu'on
semble envisager les destinées de notre organisation. Nous
devons réagir avec force contre ce courant malsain, qui
risque de détruire la communauté mondiale et de nous jeter
dans les incertitudes d'une politique internationale soumise
aux événements en marge du droit accepté et. librement
consenti.

5. Au nom de l'Uruguay, je tiens à affirmer que je ne me
suis pas rendu à l'Assemblée pour assister aux funérailles de
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2. Nous nous réjouissons de cette élection, qui met en
valeur vos éminentes qualités personnelles et souligne la
participation croissante à la vie de la communauté interna
tionale d'un grand continent qui paraît l'incarnation vivante
des aspirations profondes des peuples réunis ici: être libre,
vivre en paix et entretenir des relations fécondes de nature à
favoriser le progrès spirituel et matériel de l'humanité.
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1. M. FLORES (Uruguay): Permettez-moi, Madame la
Présidente, cie vo~s féliciter et, par votre intermédiaire, je
félicite votre noble pays, à l'occasion du vote unanime par
lequel vous a été confiée la charge de diriger les débats de la
vingt-quatrième session de l'Assemblée générale des Nations
Unies.
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M Pifiera (Chili), vice-président, prend la présidence.

21. Permettez-moi maintenant d'évoquer le protagoniste
de nos travaux. Les Etats et les frontières n'existent pas
pour les Etats; ils existent pour la personne humaine.

22. A l'époque même où l'intelligence humaine appré
hende la matière et l'atome, où l'homme, suivant le, plan de
la création, marche sur la lune et se rend maître des espaces
sidéraux, où toute la technique montre qu'il est en mesure
d'atteindre le but pour lequel il a été créé, c'est-à-dire de
dominer la Terre, il semble incapable de dominer ses
propres passions.

23. Sous le visage des peuples et des communautés,
l'homme paraît en lutte et en contradiction avec ses pareils.
Et pourtant, dans cette assemblée, invisible peut-être et
pourtant bien réel, l'homme de toutes les latitudes est
présent : il demande aux Etats et aux gouvernements de ne
pas oublier son existence concrète, ses angoisses et ses
craintes, son espérance et sa foi, son destin transcendant.

20. Je laisserai de côté les points concrets qui figurent à
l'ordre du jour et dont s'occuperont les commissions. La
délégation uruguayenne fera connaître son point de vue à
ce sujet suivant les instructions précises qui lui ont été
données. Nous signalerons en temps voulu les responsa
bilités de ceux qui ont le pouvoir et le "devoir d'agir, et nous
participerons à la recherche de solutions possibles.

24. Aussi nos travaux doivent-ils s'mspirer de la primauté
des valeurs spirituelles sur les contingences matérielles du
moment. L'écho du Vieux Testament résonne aujourd'hui,
comme il s'est fait entendre lorsque l'homme a marché sur
la lune: "Qu'est-ce que l'homme, pour que tu te souviennes
de lui? "

18. A l'heure actuelle, la paix instable et précaire que nous
vivons paraît résulter de la crainte ,d'une guerre nucléaire.
Mais dans l'arsenal des moyens stratégiques existe une arme
plus dangereuse que cette redoutable puissance nucléaire :
c'est la puissance de la faim, la puissance des dépossédés, de
ceux qu 'hLmilient et offensent les puissants de la Terre.

19. Tous les empires passent. L'histoire nous le montre.
Aussi grandes que soient leurs ressources matérielles, aussi
poussé que soit leur développement technique, ils seront
aba"ttus par la violence que déchaîne l'injustice et par le
désespoir qu'engendre la faim. Or des hommes ont faim sur
la Terre! Dans leur propre intérêt comme dans celui de
l'humanité tout entière, ceux qui possèdent la puissance
doivent comprendre que celle-ci n'est pas un privilège mais
un d~voir et que, aux heures chargées d'angoisse que traverse
le monde, elle leur confère des responsabilités accrues.

17. La paix ne saurait s'édifier sans une échelle de valeurs
valable. La justice sociale internationale exige un équilibre
juste et une meilleure distribution de la richesse. Les
institutions spécial,isées des Nations Unies peuvent contri
buer utilement à ce nivellement indispensable entre les
peuples riches et les peuples pauvres.

monde de l'utilité de son règne pacifique. Il y a à cela des attendant, nous ne devons pas rester inactifs, et malgré les
raisons indépendantes de sa volonté; mais nous devrions imperfections des systèmes existants, il faut continuer à
tous nous attacher à y remédier, car elles compromettent travailler avec confiance et avec foi pour maintenir la paix
la liberté et la justice et posent en outre des problèmes que l'humanité tout entiè~e exige et nous réclame.
qui heurtent l'intelligence elle-même." {Ibid.]

Conscients de ces difficultés, nous avons cependant
confiance en les instruments que nous offre la Charte des
Nations Unies.

Il. Les conflits actuels en Extrême-Orient et au Moyen
Orient, les douloureux problèmes que connaissent certaines
régions du continent africain, peuvent et doivent trouver
une solution dans le cadre de l'Organisation qui nous
rassemble. Aussi inquiétants que soient les événements dans
ces région"s, il est encore temps de les affronter avec
décision et énergie et avec la bonne volonté indispensable
pour arriver à des accords honorables et édifier une paix
stable et durable.
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16. Certes, une adaptation convenable de la Charte pour
rait offrir un moyen d'atteindre cet objectif; mais en

13. Dans ce domaine, ma délégation ne peut passer sous
silence la politique régionale. du système interaméricain. Le
pacte interaméricain, inspiré par une solidarité régionale
authentique et consolidé par de longues années d'existence,
a récemment démontré son efficacité : une politique au
service du droit et de sa mise en pratique, dans le cadre
d'une compréhension fraternelle et amicale des parties en
cause, représente en fin de compte la meilleure politique.

14. Nous faisons des voeux pour que l'Organisation
mondiale comprenne, conformément aux principes de la
Charte, que l'usage de la force ne confère pas de droits, ni
de position avantageuse pour négocier la paix, que celle-ci a
ses racines dans la justice, laquelle repose elle-même sur la
morale internationale, et qu'en définitive la conduite des
Etats doit se régler, non pas sur les intérêts dominants de
l'heure, mais sur les valeurs permanentes du droit, puisque
dans l'intérêt de la coexistence pacifique, celui-ci est seul
capable de mettre fin à la politique de puissance et de
rétablir l'égalité juridique des Etats.

15. L'Uruguay, pays de dimensions modestes, mais animé
d'un dévouement inébranlable à la cause du droit interna
tional, aborde les travaux de cette assemblée plein de foi et
d'espérance dans l'Organisation et dans sa capacité à trouver
des solutions. C'est de la contribution de tous à l'objectif
suprême -la paix mondiale - que dépend le succès de nos
réunions. Il convient de faire preuve d'énergie, de colla
borer, de recourir à tous les moyens dont nous disposons et
d'appuyer les organismes et les mécanismes existants, afin
de surmonter les graves difficultés que connaît le monde, en
agissant de concert avec la famille des nations à l'échelle
régionale et à l'échelle mondiale; et nous nous dèvons de
tout mettre en oeuvre pour supprimer les barrières étroites
qui entravent notre marche vers les buts communs qui nous
rassemblent.

12. L'Uruguay condamne l'usage de la force, le terrorisme,
le recours aux représailles, et en bref tout acte de violence,
et il pense que l'ONU, par l'intermédiaire des organes
compétents, pëut encore trouver des solutions qui soient
acceptables pour les parties aux conflits et qui débouchent
sur un avenir de coopération et d'harmonie.
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25. La réponse de l'Assemblée à cette question, qui est
posée depuis l'origine des temps, doit être celle de
l'Ecriture: "Si l'Eternel ne bâtit la maison, ceux qui la
bâtissent travaillent en vain."

26. Au nom de l'Uruguay, je forme des voeux pour que
ces valeurs permanentes de l'esprit soient la ligne directrice
de nos travaux, afin que, lorsque nous rentrerons dans nos
pays, ceux qui souffrent et qui attendent, et qui nous
regardent, sachent que nous n'avons pas travaillé en vain
puisque nous aurons bâti sur le roc solide des valeurs
transcendantes: le droit fondé sur la justice, la justice
fondée sur la morale, et une paix qui soit le fruit d'une
justice sociale internationale réunissant tous les hommes en
un seul peuple, en une seule famire, abolissant les frontières
et laissant s'épanouir librement la fraternité et l'amour
qu'inspire la foi profonde qui nous unit.

27. M. RIFA'I (Jordanie) {traduit de l'anglais]: Le
Royaume hachémite de Jordanie, au nom duquel j'ai
l'honneur de m'adresser aujourd'hui à cette éminente
assemblée, se félicite de l'élection de la Présidente de cette
assemblée générale. Cette élection, en effet, témoigne de la
confiance de l'Assemblée en les hautes qualités de la
Présidente ainsi que de son estime pour son pays, le Libéria.

28. Je voudrais aussi saisir cette occasion de rendre un
hommage tout particulier à l'ancien Président deTAssem
blée, M. Emilio Arenales, pour l'habileté consommée avec
laquelle il a présidé les délibérations de l'Assemblée générale
à sa vingt-troisième ses·sion.

29. Je voudrais aussi souligner les précieux services que
notre excellent et très distingué Secrétaire général et ses
associés rendent à la cause des Nations Unies et de leurs
réalisations. Le Secrétaire général a toujours fait preuve de
grandes quali~és de chef et d'un entier dévouement.

30. Cette année, nous avons vu la révolution technique
atteind,e une apogée. L'éternelle recherche que poursuit
l'homme dans ce qui est nouveau et inconnu l'a conduit aux
plus hautes cimes comme aux plus grandes profondeurs
abyssales. Cette année l'a vu franchir le vide spatial en
direction d'un autre monde. Plus que jamais, l'univers est
devenu un et l'humanité tout entière a, pour un moment,
eu conscience de sa parenté. Nous devons rendre le plus
grand hommage à tous ceux dont l'imagination et le
courage ont rendu possible cette remarquable réalisation,
ainsi que féliciter les pays qui ont consacré d'énormes
ressources humaines et matérielles à cet extraordinaire
accomplissement.

31. Mais à côté des remarquables réalisations de l'homme
sur cette planète dans les domaines de la. technologie, de
l'éducation, des communications, de la science et de
l'industrie, ce même monde s'est aussi trouvé spolié par ce
même homme. Les injustices, qu'elles soient politiques,
économiques ou sociales, continuent d'abonder sur cette
terre. Le fossé entre les pauvres et les riches, entre l'aisance
et la misère, continue de s'élargir. Les droits fondamentaux
de l'homme continuent d'être violés. Des peuples assoiffés
de liberté n'ont pas encore reçu la possibilité d'exercerleur
droit à l'autodétermination. Les politiques coloniales, la
conquête et l'occupaÙon militaires demeurent pratique
courante. Il semble que la communauté internationale vive
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dans un climat d'indifférence. Pourtant, ceux qui sont
opprimés ne peuvent rester indifférents aux torts qui leur
sont faits. Des mouvements de libération, plus particulière
ment en Asie et en Afrique, ont polarisé les masses dans
leur lutte pour la liberté, l'indépendance et le progrès. Le
courageux peuple vietnamien a payé le prix et consenti tous
les sacrifices pour obtenir la liberté et voir son unité réalisée
et universellement reconnue. Il est temps que ce droit lui
soit accordé.

32. Pendant plus de 20 ans, le problème de la Corée est
revenu devant l'Assemblée générale des Nations Unies. Nous
pensons qu'il faut accorder à cet important problème une
attention plus sérieuse. Les deux parties devraient être
entendues sur le même pied, ce qui pourrait contribuer à la
réunification de ce pays divisé.

33. Le régime actuel en Rhodésie continue de défier
toutes les injonctions de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité. Nous pensons qu'il faudrait invoquer des
mesures plus efficaces aux termes du Chapitre VII de la
Charte.

34. La discrimination raciale en Union sud-africaine sou
lève une autre question troublante. Il est contraire à la
dignitê de l'humanité d'assister en spectateur quand le
peuple sud-africain continue à être victime des pratiques les
plus inhumaines.

35. Sur le sol du continent africain, la grande nation qu'est
le Nigéria continue de lutter pour défendre son unité et son
intégrité territoriale. Nous espérons que le peuple nigérian
saura venir à bout de ses difficultés actuelles et pourra
reprendre sa marche sm' la voie du progrès.

36. Les problèmes et les conflits avec lesquels l'homme est
aux prises peuvent être idéologi.ques, économiques, poli
tiques ou moraux. Cependant, dans le monde d'aujourd'hui,
il reste un conflit fondamental permanent et dont on ne
voit pas la fin. C'est le conflit entre l'homme et les forces de
l'injustice et de l'oppression. Chaque jour, partout dans le
monde, des hommes sacrifient leur vie pour combattre ces
forces au nom de la justice. Il est tragique que le plus haut
organe de l'Organisation que l'humanité s'est donnée reste,
dans de très nombreux cas de cette nature, soit indifférent
soit impuissant à se rang,er du côté du droit.

37. Le Moyen-Orient constitue l'un de ces cas. Là-bas,
certainement, à la suite de 21 années d'apathie, les Nations
Unies se trouvent aujourd'hui plus impuissantes, plus aux
prises avec les difficultés, plus tragiquement éloignées que
jamais de pouvoir assurer la paix et la justice. Depuis plus
de deux ans déjà, les Nations Unies sont les témoins d'une
occupation étrangère flagrante et implacable du territoire
national de trois Etats membres des Nations Unies à la suite
d'une agression armée préméditée. Depuis plus de deux ans,
des parties importantes de la Jordanie, de la République
arabe unie et de la Syrie sont occupées. Les régions
occupées ont subi des destructions matérielles et des
changements~ y compris le lieu le plus sacré où se trouvent
les sanctuaires les plus vénérés du monde. Des villages situés·
dans les territoires occupés ont été passés au bulldozer par
les forces d'occupation. Des masses d'hommes ont été
dépossédés, chassés de leurs foyers, arrêtés, insultés, tor
turés ou terrorisés. La vie sociale, économique et culturelle
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de la population civile sous l'occupation a été trou.blée et
dirloquée. L'arrogance militaire des Israéliens se manifeste
quotidiennement par des bombardements contre la popula
tion civile au-delà des lignes du cessez-le-feu. Les autorités
israéliennes ont, de propos délibéré, défié tous les efforts
des Nations Unies pour intervenir de manière efficace ou
utile au nom de la justice et de la paix. La mission du
Représentant spécial du Secrétaire général, doté de pouvoirs
et d9instructions définis par le Conseil de sécurité [résolu
tion 242 (1967)] s'est heurtée à l'entière obstruction de
l'intransigeance israéliennt'. La résolution du Conseil de
sécurité qui cherchait à offrir une solution équilibrée du
problème a été méconnue et déjouée. Les membres perma
nents du Conseil de sécurité se sont efforcés d'étudier le
problème et d'empêcher que la situation ne dégénère en
guerre totale; leurs efforts se sont heurtés à une vive
opposition. L'escalad,e rapide des revendications israéliennes
s'est accompagnée de l'expression de plus en plus forte de la
volonté et de l'intention d'Israël de conserver les régions
occupées et de les annexer de façon définitive. Les mesures
constantes visant à absorber et à "désarabiser" les régions
occupées ont démontré sans l'ombre d'un doute qu'Israël
entendait que la mission de l'ambassadeur Jardng et la
dialectique de procédure qu'il continuait de proposer ne
soient qu'un couvert permettant de poursuivre commodé
ment l'expansion et l'annexion. Prononçant des paroles de
paix à des fins de propagande, Israël a continué sur place à
saboter la paix.

38. Dans l'intervalle, une partie de la communauté interna
tionale a malheureusement commis la grave erreur de se
concentrer sur l'élaboration de modalités pour un règlement
politique entre les Etats arabes et Israël, ên oubliant
cependant la question fondamentale qui constitue une
violation de la Charte et de toutes les règles et normes de la
vie internationale actuelle. La question, la vraie question
dans la crise actuelle du Moyen-Orient, c'est l'occupation
militaire par Israël du territoire national de trois Etats
Membres et l'agression armée israélienne qui persiste au
mépris des exigences et des proclamations du monde.
Soutenir que le problème résulte de la difficulté qu'il y a à
trouver un accord entre Israël et les Etats arabe.s constitue
en vérité une grave erreur qui équivaut en fait à entériner
l'état d'agression qui persiste.

39. Cependant, eri ce qui nous concerne, nous étions bien
conscients des tristes faits de la vie internationale d'aujour
d'hui. Nous étions aussi pleinement conscients de notre
propre responsabilité envers la paix dans notre région. C'est
pourquoi nous avons respecté la décision de la communauté
internationale et accepté la résolution du Conseil de
sécurité du 22 novembre 1967 [242 (1967)] portant sur ce
problème et nous avons coopéré de bonne foi aux efforts
entrepris pour sa mise en application. Pour nous, cette
résolution - et tel était son propos - prévoyait la fin de
l'occupation, assurait le retrait des forces d'occupation et
établissait une paix juste et durable. Israël, de son côté, a
tout fait pour déformer l'intention de la résolution et en
empêcher la mise en application. Qu'il me soit permis de
vous donner quelques exemples de ces tentatives de
déformation.

40. Israël a décidé de faire dépendre le retrait de l'établis
sement de frontières dites concertées, violant ainsi complè
tement la lettre et l'esprit de la résolution et indiquant

clairement qu'il s'efforçait d'acquérir des territoires arabes
au-delà des lignes du 4 juin 1967. Ce que le Ministre des
affaires étrangères d'Israël a dit à ce propos dans cette salle
le 8 octobre 1968 [1686ème séanceJ et répété plusieurs
fois depuis lors, représente une politique propre à détruire
tout espoir de parvenir à un règlement pacifique. Sa théorie
au sujet du retrait .,- mot qu'il ne prononce du reste
jamais - montre nettement que l'établissement des lignes
sur lesquelles doit s'opérer le retrait dépend de l'accord
d'Israël ou, en fait, de son veto. Etant force d'occupation,
cela signifie qu'Israël peut continuer d'occuper les terri
toires au cas où les frontières proposées ne répondraient pas
à ses desseins territoriaux. Cette position d'Israël qui est un
obstacle fondamental à tout progrès dans les efforts de
paix, a été soulignée et affirmée à maintes reprises par les
porte-parole officiels d'Israël.

41. A ce propos, je voudrais souligner que toute interpré
tation de la résolution de novembre 1967 qui limiterait le
retrait d'Israël à des frontières qui seraient établies par
l'accord des parties introduit des termes et un sens étrangers
à la résolution. Cette interprétation ne servirait qu'à saper le
principe fondamental de la non-acquisition de territoires
par la force armée. Tant que cette attitude sera maintenue,
il n'y aura aucun espoir de parvenir à un règlement
pacifique. Par contre, un engagement net de retrait total est
une condition préalable essentielle et indispensable à toute
mesure constructive qui serait prise à l'avenir dans le sens de
la paix. Il est regrettable que cette position d'Israël ait été
acceptée par certains autres pays. Pour autant que nous le
.sachions, l'attitude des Etats-Unis sur ce point très impor
tant n'a pas permis à la concertation des quatre grandes
puissances d'aboutir à des résultats fructueux.

42. Je crois devoir expliquer notre position sur deux ou
trois autres questions, par opposition à l'attitude d'Israël,
pour montrer combien nous nous sommes comportés de.
façon positive et combien l'attitude d'Israël a été une
attitude négative d'obstruction. Le 24 mars 1969, j'ai
envoyé à l'ambassadeur Gunnar Jarring mes réponses écrites
à ses questions du 8 mars portant sur certains points précis.
En réponse à sa question: la Jordanie accepterait-elle la
création de zones démilitarisées comme garantie de l'invio
labilité territoriale et de l'indépendance politique des Etats
de la région, j'ai, au nom de mon gouvernement, déclaré à
M. Jarring :

"Nous ne croyons pas que la création de zones
démilitarisées soit une nécessité. Cependant, la Jordanie
ne s'opposera pas à l'établissement de ces zones si elles
s'étendent de part et d'autre des frontières."

Et j'ajoutais:

"Au cas où des zones démilitarisées seraient créées, la
Jordanie accepte que ces zones 30ient surveillées et
gardées par les Nations Unies."

43. Contrastant avec cette réponse écrite très nette, celle
faite le 2 avril par le Ministre des affaires étrangères d'Israël,
rendue publique à ce moment-là, était vague et évasive.
M. Eban y déclarait:

"La garantie efficace de l'inviolabilité territoriale et de
l'indépendance politique des Etats réside dans le respect

(1·

: ; '"

, i'*

s1
ir
P
C'

d
C'

44.
ma
ten
rés,
soil
toi]
qUI
ser:

4S
apI
ins
J01
rai:
du
de
'le
de]
su(
blé
raI
M.
dis
sOl
in1
ap
d',
no

46
rél
rél
pr

41
ré:
av
éc
le:
1'(
d~

ai
m
in
de
01
C
ce
II

4
fé
p
j<
p
h
Q

. SES"· i i. nOir ,_IL dM Z . 1. R'-•



1759ême séance - 22 septembre 1969 5

j

(

(

]

1

(

1

J

(

(

!

53. C'est dans ces circonstances que 25 pays musulmans,
Etats Membres des Nations Unies, ont demandé une
réunion d'urgence du Conseil de sécurité qui, de nouveau,
adoptait la semaine dernière une résolution {271 (1969)]
rédigée en termes énergiques contre Israël. Ces 25 pays se
réunissent aujourd'hui au Maroc au niveau le plus élevé
pour examiner la situation.

54. La Jordanie, qui a à ses côtés toute la communauté
internationale, estime que toutes les mesures prises à
Jérusalem par Israël sont dépourvues de validité' et sont
illégales. Jérusalem est partie intégrante de mon pays. Elle
fait partie du territoire occupé d'où Israël a été requis de se
retirer. Pendant de nombreux siècles, notre peuple a
protégé et conservé, dans la tolérance et la plus grande
vénération, la Ville sainte et ses sanctuaires. Les chrétiens,
les musulmans et les juifs ont eu toujours libre accès à la
ville de la paix et pu y prier en toute liberté. Le conflit, le
préjugé sont choses nouvelles à Jérusalem. Israël y a apporté
une idéologie d'invasion et de racisme qui a troublé la paix
et la tolérance de toute la Terre sainte au cours de ces
dernières décennies, et cela au nom de la religion, bien que
cette attitude soit totalement étrangère au Hoble esprit de
toutes les religions universelles. Quand Israël se sera retiré,
Jérusalem retrouvera sans doute la paix et la tolérance. Pour
nous, en Jordanie, nous continuerons de faire tous nos
efforts pour assurer la liberté d'accès et la liberté de culte à
toutes les religions et à tous ceux qui croient en Dieu.

52. Le 21 août 1969, les Arabes et les musulmans, et le
monde entier avec eux, ont été atterrés par la nouvelle de
l'incendie de la mosquée Al Aqsa. Le monde musulman a
réagi avec indignation, avec douleur, avec colère. En Israël
des voix se sont fait entendre demandant que le Temple soit
reconstruit à la place de la mosquée Al Aqsa. Aujourd'hui,
le monde est témoin de la menace qui pèse sur les Lieux
saints de Jérusalem, d'une menace au patrimoine historique
et culturel, aux monuments de la tolérance et de la foi, ainsi
qu'à la paix et à la sécurité internationales.

50. Cependant, Israël a cru bon de méconnaître toutes ces
résolutions. Il a rasé des quartiers entiers de la Ville sainte.
Il en a chassé des ~rigeants laïques et religieux. Il en a
expulsé par la force des centaines d'Arabes pour faire place
aux iImnigrants israéliens. Il a créé des colonies de
peuplement sur les terres arabes. Il a pris de nouvelles
mesures législatives pour parachever son annexion unilaté
rale et illégale de Jérusalem.

51. Le Conseil de sécurité, une fois de plus, dans sa
résolution 267 (1969) du 3 juillet 1969, a condamné toutes
ces mesures dans les termes les plus énergiques. Cependant,
l'attitude d'Israël ne s'est pas modifiée. Il a continué ~ ne
tenir aucun compte de la volonté de la communauté
internationale et à défier l'autorité des Nations Unies.

strict par les gouvernements des obligations qui leur 49. Jérusalem est la meilleure illustration de ce fait. Dès le
incombent aux termes des traités. Dans le cadre d'une 4 juillet 1967, l'Assemblée générale déclarait {résolution
paix assurant le respect total de la souveraineté des Etats 2253 (ES-V)] que toutes mesures prises par Israël pour
ct la création de frontières concertées, d'autres mesures annexer la Ville sainte étaient sans valeur et demandait à
de sécurité pourront être discutées par les gouvernements Israël de les rapporter et de cesser sans délai toute action
contractants." tendant à modifier le statut de Jérusalem. 'Cela a été

souligné à maintes reprises par la suite eri Assemblée
générale et au Conseil de sécurité. Ces deux organismes ont
réaffinné le principe de l'inadritissibilité d'acquisitions de
territoire par la force des armes.

48. Jusqu'à maintenant, tous nos efforts de paix ont été
faits en pure perte. Cela parce qu'Israël ne recherche pas la
paix, mais l'acquisition de territoires; il devient tous les
jours de plus en plus évident qu'Israël veut s'emparer de la
partie arabe de Jérusalem, de la bande de Gaza, des
hauteurs de la Syrie et de parties importantes de la rive
ouest et du Sinaï.

46. En effet, la position d'Israël a consisté à dire que les
résolutions successives et réitérées des Nations Unies sur les
réfugiés de Palestine devraient être méconnues et le
problème ramené à une question de charité internationale.

47. Nous avons accepté toutes les dispositions de la
résolution du Conseil de sécurité du 22 novembre. Nous
avons accepté de mettre fin à l'état de belligérance en
échange du retrait complet des forces israéliennes de tous
les territoires occupés depuis le 5 juin 1967. Etant donné
l'expérience que nous avons déjà eue avec Israël et sa
dénonciation du Protocole de Lausanne du 12 mai 1949
ainsi que des quatre conventions d'armistice signées la
même année pal Israël avec les Etats arabes directement
intéressés, nous maintenons que le Conseil de sécurité
devrait être le garant de tout instrument définissant les
obligations résultant, pour les parties, de la résolution du
Conseil de sécurité. Instruits par l'expérience quant au
comportement d'Israël, nous estimons que seuls des engage
ments semblables garantis par le Conseil de sécurité peuvent
avoir un caractère obligatoire et irrévocable.

44. Là encore, sur ce point, la position des Etats-Unis a
manqué d'objectivité. Ils ont présenté une proposition
tendant à créer les zones démilitarisées envisagées par la
résolution, exclusivement du côté arabe. Ils ont suggéré que
soient créées des zones démilitarisées composées du terri
toire duquel Israël se retirerait. Si cela devait signifier
quelque chose, cela voudrait dire que l'occupation militaire
sera récompensée.

45. Sur la question des "réfugiés" - ces gens à qui
appartient la presque totalité du sol sur lequel Israël s'est
installé, et qui en ont été chassés par la force des armes -la
Jordanie a adopté une attitude tout à fait normale et
raisonnable. Nous avons précisé qu'un règlement équitable
du problème des réfugiés était incorporé au paragraphe Il
de la résolution 194 (III) adoptée par l'Assemblée générale
'1e 11 décembre 1948, résolution maintes fois réaffirmée
depuis la date de son adoption à chacune des sessions
successives de l'Assemblée générale. Chaque année, l'Assem
blée générale a souligné le droit des Arabes de Palestine au
rapatriement et à l'indemnisation. Dans notre réponse à
M. Jarring, nous ajoutions que, si un plan fondé sur les
dispositions de ce paragraphe était soumis aux intéressés,
son acceptation par les parties et la déclaration de leur
intention de l'observer de bonne foi avec les garanties
appropriées quant à sa pleine mise en oeuvre permettraient
d'appliquer les autres dispositions de la résolution du 22
novembre 1967.
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55. On peut se demander quels sont les motifs de la
politique israélienne actuelle et 'quel est l'objectif de la
stratégie présente d'Isra,~l. Il est possible de définir deux
caractères principaux de la stratégie militaire et politique
actuelle d'Israël. C'est tout d'abord une opposition à toute
intervention des Nations Unies ou des grandes puissances
dans ce problème, tandis qu'Israël s'efforce de maintenir
l'attention des Nations Unies et de l'opinion publique
mondiale sur un jeu mensonger et trompeur de slogans, de
tactiques de procédure, de faux semblants d'efforts de paix
sans qu'il y ait aucun engagement véritable quant aux
conditions nécessaires à la paix. Dans l'intervalle, tandis
qu'Israël continue d'occuper les Nations Unies à ces longues
manoeuvres dilatoires, il s'efforce de modifier le plus
rapidement possible la situation sur le terrain, absorbant les
régions occupées et se préparant à présenter au monde un
nouveau fait accompli, une nouvelle expansion.

56. Voilà pourquoi Israël a systématiquement évité de
s'engager quant au fond de la résolution du Conseil de
sécurité [242 (1967)], quant au retrait total, quant à la
reconnaissance du peuple arabe de Palestine. C'est aussi
pourquoi, dans l'intervalle, Israël a annexé la Jérusalem
appartenant à la Jordanie arabe, a installé ses colonies de
peuplement dans toutes les régions occupées et a peu à peu
révélé publiquement ses prétentions d'expansion terri
toriale. La situation étant ce qu'elle est, le mot d'ordre de
négociation:s que lance Israël n'a évidemment aucun sens.

57. Ensuite~ Israël a eu pour stratégie de poursuivre tous
les jours ses attaques militaires contre les pays arabes de
l'autre côté de la ligne du cessez-le-feu, sans faire de
distinction entre les objectifs militaires et civils. Tous les
jours, Israël a poursuivi ses bombardements aériens et
terrestres intenses contre des villes et des villages très
peuplés de diverses parties de la Jordanie, tuant des civils,
parmi lesquels des femmes et des enfants, utilisant le
napalm et d'autres armes de destruction. Israël a détruit des
installations économiques vitales, des systèmes d'irrigation,
des canaux, des ponts et des routes principales d'une
manière systématique et haineuse. La même tactique est
appliquée contre les autres Etats arabes limitrophes des
régions occupées. Cette tactique a pour but d'exercer sur
ces pays arabes la plus grande pression possible afin de les
contraindre à renoncer à leurs droits.

58. Il n'y a pas d'autre analyse possible de la stratégie et
de la politique d'Israël au cours des deux dernières années
ou plus. Ce que nous voyons maintenant le prouve
abondamment. Nous en avons aussi une preuve abondante
dans la manière dont Israël s'est comporté dans la région
depuis les jours où le noyau sioniste en Palestine est devenu
l'embryon de ce qui voulait être Israël, et jusqu'à mainte
nant. La politique actuelle d'Israël dans la présente crise
doit être examinée dans le contexte d'années de semblable
tactique, d'expansion par étapes, de manoeuvres de diver
sion au sein des Nations Unies tandis que l'on créait un fait
accompli après l'autre, par la force et aux dépens de la
justice et du droit des habitants de la région.

59. Cette stratégie d'Israël peut être vaine et manquer de
réalisme. Elle peut même fie pas permettre à Israël
d'atteindre ses propres objectifs, et il fallait s'y attendre.
Cependant, on ne peut pas comprendre que quelques
gran.des puis~ances, qui ont la responsabilité primordiale du

.' .

maintien de la paix internationale et qui ont de vastes
intérêts dans notre région, appuient cette stratégie d'Israël
ouse trouvent impuissants en face d'elle. Au lieu de nous
rapprocher de la paix, cette politique a rendu la paix plus
éloignée de nous qu'elle ne l'a jamais été dans le passé. Je
dois dir~ à ce propos que la récente fourniture par les
Etats-Unis à Israël des plus grosses armes de destruction
-les avions à réaction F4 Phantom après les chasseurs
bombardiers Skyhawk - à un moment où Israël occupe de
vastes régions des pays arabes, à un moment où Israël jouit
d'une supériorité aérienne et à un moment où il effectue
quotidiennement des raids aériens, je dois dire que cette
mesure, de la part des Etats-Unis, ne saurait être justifiée en
aucune façon.

60. Au lieu d'amener les Arabes à acquiescer, à renoncer à
leurs droits, en cédant à la pression, cette politique n'a fait
que nourrir la résistance, la rancune et un esprit révolution
naire qui engloutit tout le monde arabe. La résistance dans
les région occupées et autour d'elles s'accroît de façon
vigoureuse et ne prendra pas fin tant que les victimes de
l'agression et de l'occupation n'auront pas recouvré leurs
droits. Les jeunes hommes et les jeunes femmes des régions
occupées, qui font don de leur vie tous les jours dans la
résistance, sont de jeunes patriotes qui aiment leur pays et
sont prêts à mourir pour lui. Ils ont choisi leur but final et,
dans leur marche à la recherche de la vie par la mort, ils ne
se laisseront arrêter par aucune autorité pour atteindre leur
destination. Ces jeunes hommes, ces jeunes femmes coura
geux représentent l'esprit de la jeunesse de tous les pays
arabes. L'occupation, l'injustice, l'encouragement de l'exté
rieur n'engendrent pas un esprit de capitulation sous le
masque du réalisme, mais bien la révolution. Les explosions
populaires dans la région, l'identification croissante, aux
yeux du public, des intérêts américains à l'agression
israélienne, reflètent ce fait.

Mlle Brooks (Libéria) reprend la présidence.

61. L'aboutissement des délibérations sur la crise du
Moyen-Orient, au cours de cette session-ci de l'Assemblée
générale, peut déterminer le cours futur des événements
dans la région. Personne ne prétendrait que le Moyen-Orient
jouit aujourd'hui d'une vie pacifique. Cependant, la guerre
n'a été évitée jusqu'à présent que par l'espoir que les
décisions des Nations Unies seraient efficaces et que les
puissances essentiellement responsables du maintien de la
paix et de la sécurité veilleraient à ce qu'un règlement juste
et pacifique soit réalisé. Si ces deux facteurs disparaissent,
la guerre devient inévitable. Il se peut que ce soit une guerre
ou que ce soit une série de guerres; des guerres de
dévastation. Or la région a besoin de paix et de construc
tion, et non pas de guerre et de destruction.

62. Les raids aériens lancés chaque jour par Israël avec
succès contre les positions arabes, les villes et les régions
arabes habitées sont devenus une source d'orgueil pour
Israël. Mon pays et mon p~uple, partiellement occupés et
partiellement objet des bombardements quotidiens d'Israël,
par l'artillerie ou l'aviation, sont résolus à ne pas renoncer à
défendre leur droit. En outre, une nouvelle nation apparaît.
Elle est née des ruines du passé, des ténèbres du refuge et de
l'exil et de ces cendres dans lesquelles couvent quelques
étincelles qui peuvent déclencher un incendie dévastateur.
Je parle des enfants de Palestine .
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63. En poursuivant leurs attaques aériennes contre nos
terres arabes et notre peuple, les Israéliens déclarent qu'ils
veulent donner aux Arabes une "leçon". En fait, les leçons
qui pourraient être utiles à Israël, et à personne d'autre,
devraient être les leçons données par des hommes sem
blables dans des conditions similaires où tous les jours la
force meurt sur le sol de la liberté. "près tout, un fait
éternel demeure: ce n'est pas la force des armes qui
décidera de l'issue de la question, comme un dirigeant
israélien l'a dit un jour, mais la force du droit. La leçon
qu'Israël, et personne d'autre, doit apprendre c'est qu'un
jour spn emprise sur les territoires arabes occupés va
s'écrouler. "Un jour, il sera vain pour israël de se fier à la
supériorité des armes. Un jour Israël s'éveillera pour
constater que l'offre de paix qui lui a été faite à un certain
moment ~e lui sera peut-être pas renouvelée.

64. M. STEWART (Royaume-Uni) [traduit de l'anglais] :
J'ai grand plaisir, Madame la Présidente, à vous féliciter à
l'occasion de votre élection. Votre expérience et votre
charme personnel "nous garantissent que nos travaux se
dérouleront dans une atmosphère de confiance et de bonne
humeur. Les relations entre mon pays et le vôtre ont
toujours été des plus heureuses et le Royaume-Uni a été le
premier pays du monde à reconnaître, en 1848, le nouvel
Etat du Libéria.

65. Je dois aussi dire ma tristesse de la mort prématurée
du dernier Président de l'Assemblée générale, M. Emilio
Arenales. Aucun de nous n'oubliera l'habileté et le courage
avec lesquels il a dirigé les travaux de l'Assemblée pendant
la vingt-troisième session, alors qu'il était déjà atteint d'une
maladie mortelle.

66. Je regrette vivement, Madame la Présidente, de n'avoir
pu être présent pour entendre votre discours d'ouverture.
Mais je l'ai lu depuis lors avec un vif intérêt. Puis-je en citer
un passage? Vous avez dit :

" ... Beaucoup 'd'entre nous tendent à passer allégre
ment d'un point à l'autre de l'ordre du jour sans songer
sérieusement que la résolution adoptée demeurera peut
être, voire probablement, sans suite" [1753ème séance,
par. 54.]

67. Mon gouvernement est tout à fait d'accord avec vous.
Nous ne devrions pas utiliser certains mots si nous ne
pensons pas qu'ils conduiront à des actes et si nous ne
croyons pas que le résultat de ces actes sera pratique et
conforme à nos possibilités d'action. Il importe plus encore
de s'en souvenir si nous pensons au grand nombre de
problèmes auxquels les Nations Unies doivent faire face.
Nombre d'entre eux ne sont toujours pas résolus, et c'est
pourquoi ceux qui suivent les travaux des Nations Unies
craignent que notre organisation devienne impuissante.
J'aborderai certains de ces problèmes dans mon illlter
vention; le temps ne me permet pas de les traiter tous, mais

"si j'en choisis certains comme exemples, j'espère que l'on ne
me soupçonnera pas de sous-estimer l'importance, à la fois
morale et politique, de ceux que je ne peux mentionner
aujourd'hui.

68. Nous sommes entourés d'une jungle de problèmes.
Que devons-nous faire pour frayer un chemin à l'humanité à
travers cette jungle? Tout d'abord, nous devons adopter

des procédures plus efficaces. Comment pouvons-nous
travailler si nous avons un ordre du jour aussi cilargé que
celui qui est sous nos yeux? Ensuite, nous devons faire
preuve de prévoyance lorsque nous décidons de quoi nous
devons discuter, c'est-à-dire que nous devons être prêts à
mettre l'accent sur des" problèmes nouveaux, tels que
l'espace extra-atmosphérique, le milieu humain et l'utili
sation pacifique du lit des mers et des océans. Il ne faut pas
oublier non plus les nouveaux aspects des anciens pro
blèmes, par exemple l'état actuel de la discussion en matière
de désarmement dans le domaine de la guerre chimique et
bactériologique.

69. Pour ce qui est du lit des mers, la complexité _d~" ce
problème - qui est apparue à la lumière du travail déjà
accompli - accroît la nécessité, pour les Etats Membres, de
préciser leur politique. Cela est particulièrement vrai pour
ce qui est des limites de la juridiction nationale et du
caractère du régime qui doit être appliqué aux activités
au-delà de ces limites. Pour notre part, nous pensons que le
meilleur moyen de créer une base juridique solide pour
l'exploitation du lit des mers serait d'établir un régime par
accord international. Cela devrait offrir des avantages à tous
et donner une garantie efficace aux intérêts tant des
signataires que de ceux qui participeraient à l'exploitation
des ressources naturelles des fonds marins. Cela encoura
gerait aussi à utiliser pleinement les ressources potentielles
de ces régions du monde. Les représentants du Royaume
Uni, en cette assemblée comme au Comité du lit des mers,
feront tout ce qu'ils pourront afin de hâter la signature
d'accords à cette fin.

'70. Pour ce qui est de la guerre chimique et bactério
logique, le Royaume-Uni, au cours de la présente session de
la Conférence du Comité s~r le désarmement, a déposé un
projet de convention pratique interdisant les méthodes de
guerre biologique. Nous y voyons un premier pas vers un
contrôle des armes chimiques et biologiques et nous
étudierons avec un vif intérêt les propositions présentées
par mon collègue, M. Gromyko, dans la déclaration qu'il a
faite àl'Assemblée.[1756ème séance.]

71. Permettez-moi d'aborder la question du désarmement
dans l'esprit qui a incité U Thant à lancer un appel en
faveur d'une décennie du désarmement. Dans l'introduction
à son rapport annuel sur l'activité de l'Organisation
[A/7601/Add.l], le Secrétaire général a indiqué clairement
que le problème le plus urgent auquel le monde - et
notamment les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique
et de l'Union soviétique - doit faire face, c'est de trouver.
un moyen de mettre fin à la course aux armes nucléaires.
J'ai été heureux d'entendre M. Gromyko dire que son
gouvernement attache une grande importance au ralentis
sement de la course aux armes stratégiques. j'espère que
l'on nous dira dans un très proche avenir qu'une date a été
fixée pour l'ouverture des discussions sur cette question
entre le Gouvernement des Etats-Unis et le Gouvernement
de l'Union soviétique. Récemment, nous avons vu quels
bons résultats peuvent être obtenus lorsqu'un accord
intervient entre ces deux pays, les plus puissants du monde;
je veux parler du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires [résolution 2373 (XXII)} à la rédaction duquel
le Royaume-Uni a pris une part" non négligeable. Le
Royaume-Uni a signé et ratifié ce traité. Nous espérons que
les signatures et les ratifications des diverses nations se
succéderont rapidement.
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78. En ce qui concerne la forme du règlement, elle doit
imposer des obligations inéluctables à toutes les parties
pour qu'elles vivent en paix les unes avec les autres, pour
qu'elles respectent les frontières d'autrui, et toutes les
parties devraient s'engager irrévocablement et ouvertement
à respecter ces obligations.

77. Qu'il me soit pennis de dire quelques mots de la
méthode, de la forme et du contenu d'un règlement. En ce
qui concerne la méthode, nous avions espéré que le travail
patient de M. Jarring serait couronné de succès. Ce n'est
certainement pas de sa faute s'il n'a pas pu réussir. Aussi,
lorsqu'au début de cette année on a suggéré que les
représentants des Etats-Unis, de l'Union soviétique, de la
France et du Royaume-Uni se rencontrent, avons-nous
accepté avec plaisir. Depuis lors, des entretiens ont eu lieu
entre les Etats-Unis et l'Union soviétique. Mon gouver
nement estime que nous ne devrions pas être dogmatiques
en ce qui concerne la méthode de règlement. Des consul
tations entre quatre puissances, ou entre deux puissances,
un travail en coopération entre elles et M. Jarring, tout cela
peut être utile, et si à un certain moment, avec l'aide de
M. Jarring, les parties au différend pouvaient assister à la
discussion, ce serait encore mieux. A notre avis, personne
ne devrait dire: "Nous rejetons telle ou telle méthode" ou
bien "Nous insistons pour telle méthode, et cette méthode
là seulement". Si à un moment quelconque une méthode
s'avère inutilisable, nous devons tous être disposés à en
essayer d'autres.

76. J'en arrive maintenant à un autre problème, encore
plus urgent, celui du Moyen-Orient. Depuis que nous en
avons discuté, il y a un an, une grande activité diplomatique
a été déployée, mais malheureusement peu de progrès ont
été réalisés. Pendant ce temps, la violence a continué; en
fait, le cessez-le-feu n'existe plus; de nombreux actes de
violence ont été commis qui ont fait des centaines de morts
et ont complètement bouleversé, désorganisé la vie de
milliers d'autres personnes. Tous ces événements ont rendu
un règlement futur du problème encore plus difficile.
Cependant, il est indispensable d'arriver à un règlement
politique de l'ensemble de la question.

79. Enfin, quant au contenu du règlement nous devons, ici
encore, ne pas oublier l'importance qu'il y a à respecter les
résolutions du Conseil de sécurité: Le contenu du règlement
doit donc assurer l'application de toutes les dispositions de
l'importante résolution [242 (1967)] adoptée en novembre

72. M. Gromyko a également souligné les relations exis- 1 Jusqu'à présent, nous avons soumis 50 rapports sur des cas
tant entre le désarmement et la sécurité. Tout accord sur le dans lesquels nous soupçonnons que les sanctions n'ont pas
désarmement réduit les soupçons qui tourmentent le monde 1 été respectées. Les mesures prises par ce comité à la suite de
et facilite de nouveaux progrès en direction de la paix. Tout ces rapports sont encourageantes et un nombre croissant
accord qui peut être conclu en vue d'accroître la sécurité d'exportations rhodésiennes ont été entravées. C'est dans ce
rend toutes les nations mieux disposées à examiner la sens que nous devons continuer. Adopter les résolutions
question du désarmement. Nous ne devons donc pas dire demandant l'utilisation de la force ou un affrontement
que nous ne pouvons progresser dans le règlement d'un de économique total avec d'autres Etats en Afrique australe
ces problèmes tant que l'autre n'est pas résolu. Nous devons serait commettre une erreur contre laquelle vous-même,
progresser de (:oncert dans les deux domaines. Madame la Présidente, nous avez prévenus dans le passage

de votre déclaration que rai cité tout à l'heure. Il serait
particulièrement sot de commettre cette erreur alors que
nous avons à portée de la main un moyen pratique et
efficace d'agir, à savoir l'application rigoureuse de l'impor
tante résolution 253 (1968) dans sa lettre et dans son
esprit.

75. Bien que ce régime demeure au pouvoir, il est pourtant
isolé du monde, détesté du monde dont il est coupé par la
mise en oeuvre des sanctions qui le privent de l'avenir
économique brillant auquel ses habitants avaient droit, mais
dont ils sont privés de par l'application de doctrines
raciales. Au Royaume-Uni, nous avons indiqué clairement la
natu.re juridique et diplomatique de cet isolement. Le
Gouverneur, sir Humphrey Gibbs, qui a vaillamment rempli
sa tâche, a maintenant donné sa démission, avec raison.
Nous avons rappelé notre mission de Salisbury. A Londres,
la Maison de la Rhodésie est vide. C'était là des mesures
justes et nécessaires. Que faut-il faire de plus? Je sais que
dans cette assemblée certains pensent que le Royaume-Uni
devrait utiliser la force pour assurer la cnute de ce régime;
mais allumer le flambeau de la guerre en Afrique australe
pourrait conduire à toutes sortes de conséquences terribles,
sans aucune garantie que le résultat sera plus pratique ou
politiqueinent plus souhaitable que celui obtenu jusqu'à
présent par les mesures prises, c'est-à-dire par une appli
cation résolue et ferme des sanctions. C'est pourquoi j'ai
parlé de l'importance qu'il y a à observer les résolutions du
Conseil de sécurité. Dans nos archives, nous disposons de la
résolution 253 (l968) du 29 mai 1968, et c'est cette
résolution qui a décidé de la création d'un comité chargé de
surveiller les sanctions. Tous les Etats Membres devraient
faire tout ce qu'ils peuvent pour coopérer avec ce comité.
Conscient de sa responsabilité spéciale, le Gouvernement du
Royaume-Uni a accordé à ce comité un maximum d'aide.

74. En Rhodésie, le regune illégal demeure au pouvoir,
après avoir rejeté les offres, faites à plusieurs reprises par la
Grande-Bretagrie, de conditions destinées à assurer un
règlement honorable. Ce régime tyrannique, qui se fonde
sans honte sur des doctrines raciales, demeure au pouvoir.
Toutes les tyrannies sont odieuses, mais, à l'époque actuelle
de l'histoire, celles fondées sur les doctrines raciales sont les
plus odieuses et les plus dangereuses. L'humanité se
distingue des animaux par sa capacité de compassion, de
justice et de raison. Tyranniser quelqu'un, c'est manquer de
compassion. Dénier à quiconque ses droits politiques, c'est
s'écarter de la justice. Mais se fonder pour cela sur de
fausses théories de suprématie raciale, c'est aussi s'écarter
de la raison.

73. J'ai dit que nous devons tout d'abord adopter des
r procédures plus efficaces et que, ensuite, nous devons faire

preuve de prévoyance. La troisième condition est que nous
devons décider de faire preuve, dans nos actions, de respect
pour les résolutions adoptées par le Conseil de sécurité. Je
le dis en· pensant à deux problèmes qui ne sont pas des
problèmes pour l'avenir, mais auxquels nous devons faire
face dès aujourd'hui, qui ne sont toujours pas résolus et qui
sont menaçants. Il s'agit de la Rhodésie et du Moyen
Orient.
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85. Tout d'abord, ne désespérons pas. C'est un problème
grave, mais nous avons fait des progrès. La première
Décennie des Nations Unies pour le développement, qui
durera jusqu'à la fin de l'année 1970, a pour but une
augmentaLon de 5 p. 100 du produit national brut dans les
pays en voie de développement. En 1968, deux ans avant la
fui de cette décennie, cette croissance était en moyenne de
4,7 p. 100. Nous ne pouvons donc pas dire que la Décennie
a échoué. Pourtant, bien que nous ne devions pas déses
pérer, nous ne devons pas non plus être trop contents de
nous. Cette croissance moyenne dont je viens de parler
cache de vastes différences, comme le font toutes les
moyennes. Dans certains pays, la croissance a si bien été
absorbée par l'accroissement démographique que l'habitant
moyen de ces pays pensera qu'aucun progrès n'a été réalisé.
Ensuite, nous devons comprendre que la lutte contre la
misère mondiale doit constituer un effort commun des pays
les plus riches et les plus heureux et des pays en voie de
développement. Par exemple, c'est aux pays en voie de
développement qu'il incombe de mobiliser l'épargne natio
nale pour financer la plus grande partie de leur dévelop
pement. C'est à eux qu'incombe la tâche de veiller à la
perception efficace et équitable des impôts. C'est à eux
qu'il incombe d'adopter 'une politique appropriée en ma
tière démographique.

87. Mais il ne sert à rien de parler de rapports et de
politiques si nous ne sommes pas prêts - particulièrement
ceux d'entre nous qui représentent les pays les plus riches
du monde - à prendre des mesures pratiqu~s. Le Premier
Ministre du Royaume-Uni s'est engagé tout récemment à ce
que notre gouvernement ne réduise pas son programme
d'aide pour le développement. Dans la mesure où nos
ressources le permettront, nous nous efforcerons d'élever le
niveau déjà important de nos contributions volontaires à
l'aide au développement fournie par l'ultermédiaire des

84. Mais si une partie de notre travail est d'essayer de
mettre fin au conflit et de refréner la violence, une autre
partie de notre travail, plus encourageante, consiste à
développer les possibilités de paix. Je voudrais donc parler
du problème de la pauvreté à l'échelle mondiale.

86. Ce sont là les choses que les nations doivent faire pour
elles-mêmes. Mais la part internationale de ces tâches n'en
demeure pas moins vitale. Nous devons tous veiller à ce que
les méthodes de l'Organisation internationale soient effi
caces et économiques. Nous attendons avec intérêt le
rapport de M. Lester Pearson sur l'aide au développement et
l'étude de sir Robert Jackson sur la capacité du système des
Nations Unies pour le développement. J'espère que nous
serons tous d'accord pour dire que ces rapports devraient
être discutés de façon approfondie et de toute urgence et
que les modifications nécessaires devraient être apportées
sans retard.

ql'.'il prenne note du Ïait que la violence illégale est un
monstre qui peut frapper à n'importe quelle porte. Il y a
beaucoup de griefs dans le monde; il y a beaucoup de causes
auxquelles croient les hommes et les nations; mais si
quelqu'un ayant une raison de se plaindre où une cause à
défendre croit pouvoir le faire par des actes de piraterie ou
des assassinats, aucune nation ni aucun individu n'est en
sécurité. Il faut donc prendre des mesures internationales'
pour faire face à cette menace.

82. N'est-ce pas le sentiment que beaucoup d'entre nous
éprouvent à la lecture des nouvelles qui nous parviennent de
tous les coins du monde, jour après jour; ne s'agit-il pas là
d'un état de choses auquel nous craignons tous d'arriver?

83. Si une personne ou un pays quelconque 'pense qu'une
cause en laquelle il croit peut profiter d'actes de ce genre,

1

1 Jules César, acte 3, scène 1, 1.285.

81. Cependant, comme le président Nixon l'a fait remar
quer, ce n'est pas seulement sur-le' champ de bataille que
sévissent la violence et la cruauté. Nous avons maintenant
dans le monde entier des pirates de l'air, des bombarde
ments et des incendies criminels, des enlèvements et autres
actes de cruauté insensée. Le monde risque d'arriver au
point décrit par Shakespeare :

"Le sang et la destruction tellement se répandront,
"Ces objets effrayants nous seront si familiers
"Que les mères devront sourire lorsque dans leurs bras
"Elles verront leurs enfants broyés par la guerre,
"Toute pitié étouffée par l'habitude de crimes si

grands l ."

80. J'ai mentionné deux problèmes d'importance vitale
pour les Nations Unies. Il en est d'autres pour lesquels,
malheureusement, l'expérience et la compétence des Na
tions Unies n'ont pas été utilisées. Le Viet-Nam en est un. A
ce propos, que l'on me permette de dire tout de suite
combien j'ai été heureux d'écouter la déclaration du
président Nixon à l'Assemblée [1755ème séance}. Il a
indiqué clairement que dans le cadre d'un règlement
définitif et juste les Etats-Unis retireraient toutes leurs
troupes et, qu'en attendant, ils avaient commencé un retrait
immédiat d'une partie de ces troupes. Ne pas tenir compte
d'une telle attitude constructive des Etats-Unis ou mal la
comprendre serait porter un coup à la paix et à tous les
objectifs que défendent les Nations Unies. Nous devons
donc demander à l'autre partie d'adopter une attitude aussi
digne d'un grand homme d'Etat.

1967: le retrait des troupes, une paix juste et durable; en
fait toutes les dispositions de cette résolution. Le problème
a été d'extraire de cette résolution un groupe applicable de
solutions, ou un programme - ou liste - d'actions paral
lèles qui pourraient être appliquées par les deux parties
- qu'on l'appelle comme an voudra - et qui permettrait
que toutes les dispositions de ladite résolution soient
appliquées. Le respect de la résolution signifie certainement
que lorsqu'une nation quelconque est tentée d'établir une
telle liste ou un tel programme, elle doit se dire: "Je ne
rejetterai aucune proposition particulière simplement parce
qu'elle ne plairait pas à l'une des parties au différend à
l'égard de laquelle je suis bien disposée; je me poserai plutôt
la question de savoir, quelle que soit la proposition faite, si
celle-ci est juste, réalisable, durable et conforme à la
résolution du Conseil de sécurité." Tel est :'esprit dans
lequel ceux qui veulent jouer un rôle dans la solution du
problème doivent d'urgence aborder cette tâche. Les parties
en cause doivent se rendre compte qu'il en est ainsi et
qu'elles ne doivent pas s'attendre à ce qu'une nation
quelconque soit dans les conversations entre quatre, ou
deux puissances, soit dans tout autre organe, agisse simple
ment comme leur avocat; les nations doivent agir de façon

: plus constructive.
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91. M. FREETH (Australie) [traduit de l'anglais]:
Madame la Présidente, pour commencer, j'ai grand plaisir à
vous féliciter pour votre élection à la présidence de
l'Assemblée générale pour cette session. Ce n'est pas
seulement un hommage à votre pays -.: l'un des membres
fondateurs des Nations Unies, qui fut aussi membre de la
Société des Nations - mais un hommage à vous person·
nellement. Depuis plusieurs années, vous avez pris une part
éminente et constructive au travail de cette organisation, en
particulier en ce qui concerne les territoires non autonomes.
Les représentants de l'Australie ont toujours entretenu avec
vous les relations les plus amicales et ils ont, en de très
nombreuses occasions, bénéficié de vos conseils et de vos
avis. Nous avons eu le plaisir de vous accueillir en Australie
et nous espérons que vous nous rendrez encore visite.

92. Je passe maintenant aux travaux qui attendent cette
assemblée et qui sont énoncés dans l'ordre du jour. La
lecture de cet ordre du jour est décourageante, non
seulement en raison du grand nombre de points qui y sont
inscrits, mais aussi par'le fait que beaucoup d'entre eux sont
discutés par cette organisation depuis longtemps déjà et que
tout laisse supposer qu'ils continueront de l'être pendant
des années encore. Nous devons cependant comprendre que
certains de ces points concernent des problèmes qui sont en
eux-mêmes difficiles à résoudre, et souvent des questions
qui ne sauraient être réglées une rois pour toutes. Parfois, ce
que nous devons rechercher, c'est le moyen d'aider à établir
et à maintenir des conditions permettant à des pays voisins
de s'entendre vaille que vaille, sans en venir aux mains,
compte tenu des incidences de la.géographie et de l'histoire
ainsi que de la force relative et des intérêts de chacun.

93. Souvent, si peu fructueuses qu'elles puissent paraître,
les discussions aux Nations Unies sont une alternative au

90. Mais, dans le domaine des droits de l'homme, la
principale question va bien au-delà de ce problème parti
culier. J'ai mentionné certains des problèmes qui menacent
l'humanité. Pour chacun d'eux, nous devons essayer d'uti
liser les ressources de la diplomatie et les techniques des
Nations Unies. Cependant, sur une grande échelle, l'huma
nité ne pourra résoudre ses problèmes si l'esprit humain
n'est pas libre. J'ai dit à quel point nous sommes, en
Grande-Bretagne, dévoués à ce principe. Je sais fort bien
que cela n'est pas vrai pour nous seulement, que bien
d'autres nations, en bien d'autres temps et en bien d'autres
lieux, ont aussi défendu ce principe. Mais mon pays a fait
de son mieux - et souvent à grand risque - pour maintenir
la porte ouverte à la liberté de pensée et à l'entrée d'idées
nouvelles. Si cette porte ne reste pas ouverte, les Nations
Unies ne peuvent pas s'acquitter de leur tâche.

88. Il me reste encore une chose à dire. J'ai parlé de la
nécessité de rendre nos procédures plus efficaces, de faire
preuve d'esprit de prévoyance, de respecter les résolutions
du Conseil de sécurité, de nous occuper avec imagination et
générosité du problème de la misère. La chose qui demeure
et qui donne vie et esprit à toutes ces idées, c'est le respect
des droits de l'homme. La Charte l'exige; nous croyons tous
ou prétendons tous croire aux droits de l'homme. Tout
d'abord, ces droits sont importants pour l'individu; un
homme n'est pas vraiment un homme s'il ne peut penser
comme il le veut, dire ce qu'il pense, s'organiser de façon
pacifique pour défendre les idées auxquelles il croit. Mais
ces droits de l'homme ne sont pas simplement quelque
chose que devrait avoir l'individu; ils sont essentiel,s au
progrès de la race humaine. M. Gromyko a parle de
l'influence considérable et bienfaisante qu'ont eue sur
l'humanité les idees de Copernic, de Galilée et d'Einstein.
Copernic eut la chance de vivre à une époque et dans un
lieu où des pensées nouvelles et une philosophie révolution
naire reconnue pouvaient être publiées et discutées. Même
le pauvre Galilée, malgré toutes ses souffrances, a vécu dans
un monde où ses idées pouvaient être proclamées et non
étouffées. Il fut heureux pour Einstein qu'il ait pu échapper
à la tyrannie des nazis et accéder à la liberté, d'abord en
Grande-Bretagne et par la suite en Amérique. Pour nous, en
Grande-Bretagne, ainsi que pour de nombreux pays du
Commonwealth, la liberté et la démocratie ne sont pas un
simple processus mécanique de votes et d'élections; elles
constituent une affirmation des droits de l'homme. En
Grande-Bretagne, nous ne prétendons pas avoir une p~ilo

sophie qui donne toutes les réponses à tous les problemes
avec une certitude aveugle et dogmatique. Tout au
contraire, nous affirmons que personne ne sait encore
quelles sont les réponses justes à tous les problèmes. ~'~st

pourquoi il importe de laisser la porte ouverte aux Id:es
nouvelles et d'ouvrir les fenêtres à l'air frais des pensees
nouvelles. Ce n'est que grâce à une telle tolérance et une
t~lle liberté que l'humanité peut espérer progresser. De plus,
nous ne prétendons pas qu'il n'y a paf) de défauts dans nos
pays, qu'il n'y a pas de questions au sujet desque~es on ne
puisse se plaindre à juste titre. Mais ce que nous pretendons,
c'est que tout mécontentement, toute plainte, peut faire

Nations Unies. L'an passé, j'ai dit ici même qu'en 1969 l'objet de libres discussions et, pour finir, de décisions
nous augmenterions notre contribution au programme des démocratiques.

Nations Unies pour le développement. Nous apporterons 89. Soyez' indulgente pour moi, Madame la Présidente, si
maintenant une nouvèlle augmentation d'un demi-million je parle d'un problème qui est particulièrement britannique,
de livres à la somme promise pour 1970, ce qui portera le celui de Gibraltar: c'est un petit point sur la carte, sa
total de notre contribution à près de 6 millions de livres. population est restreinte, mais il a une grande importance
Nous avons également l'intention d'augmenter notre contn- ..pour les principes en cause. Les habitants de Gibraltar ont
bution à l'UNICEF. Dans les pays les plus riches du monde Îe droit de dire ce qu'ils pensent, d'être d'accord ou en
les contribuables se plaignent parfois à propos des contri- désaccord les uns avec les autres et de choisir eux-mêmes
butions de ce genre, et ils ont naturellement le droit de s'ils veulent vivre sous la souveraineté britannique ou sous
demander que ces contributions soient utilisées de façon une autre. Cela est juste; cela est conforme à la Charte.
efficace. Mais nom, devons tous être prêts à dire à ceux qui C'est ce que la Grande-Bretagne a le devoir de défendre.
doutent de la sagesse et de la nécessité de cette aide :
"Voulez·vous vivre dans un monde pacifique et civilisé? "
Quiconque s'entend poser cette question répond oui. Ce
que nous devons tous comprendre, c'est que si nous voulons
vivre dans un monde pacifique et civilisé, nous devons être
prêts à payer un loyer équitable; et le loyer équitable pour
vivre dans un monde pacifique et civilisé, c'est une
préoccupation continue, bien informée et pratique pour le
bien-être de l'humanité et plus précisément pour ceux qui,
jusqu'à présent, ont vécu dans une misère dégradante.
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100. Un, des éléments les plus encourageants de la situa
tion, malgré tous les problèmes et quelquefois les conflits,
est le développement constant de la coopération régionale
et l'accroissement de la confiance en soi et de l'utilisation
de leurs propres ressources parmi les pays du Sud-Est
asiatique. L'Australie est membre actif de nombre d'orga
nismes régionaux dont certains appartiennent à la famille
des Nations Unies ou sont liés à elles, comme la Commis-

99. Je voudrais maintenant parler de la région à laqueUe
appartient l'Australie -l'Asie et le Pacifique - dont la
stabilité, la sécurité et le progrès aideront à déterminer
l'avenir du monde entier et non point seulement celui des
peuples de cette région. Six cents millions d'êtres humains
vivent dans le sous-continent indien; il y a 250 millions
d'habitants en Asie du Sud-Est, 700 millions d'habitants en
Chine, tandis que ]30 millions vivent au Japon et en Corée.
Du seul point de vue numérique, il y a là une grande
proportion de la population du globe. Comparé à l'Amé
rique du Nord et à l'Europe, le niveau de vie de ces
populations est le plus souvent faible. Il est indispensable
qu'une plus grande part des ressources des pays dévèloppés
soit dirigée vers cette région afin que par un intérêt bien
compris autant que par la prise de conscience de notre
humanité commune et des principes de la Charte, le poids
de la collectivité internationale se fasse sentir dans la tâche
qui consiste à améliorer la situation économique de l'Asie.

98. Nous devons aussi nous garder de la tentation d'adop
ter des résolutions qui, bien qu'elles soient assurées d'une
majorité à l'Assemblée, n'en font pas moins obstacle aux
solutions réelles. Ce n'est pas seulement l'ampleur d'une
majorité qui compte, mais sa composition. Si cette majorité
ne comprend pas les pays les plus directement intéressés ou
les pays dont la coopération est nécessaire, la résolution
pourrait alors fort bien être en fait un obstacle au
règlement. Elle pourrait dissuader certaines des parties
intéressées de rechercher des compromis constructifs. Elle
pourrait irriter l'opinion ou susciter des raidissements
politiques ou autres dans nos pays respectifs. Nous ne
devons jamais oublier que notre objectif ici n'est pas une
résolution en tant que telle; une résolution est un moyen de
parvenir à une fin. Notre objectif ici est d'étendre le terrain
d'entente, d'établir les conditions propices à la conciliation,
d'encourager le progrès économique et social qui, en
définitive, sera la base même de ce monde qu'envisage la
Charte.

peu brutale - l'Assemblée pourra sembler se borner à faire
le geste de traiter une question. On entendra des discours
bâtis sur le même modèle que les années précédentes et on
adoptera des résolutions qui ne feront guère plus que
répéter ce qui a été déjà dit. Cette méthode, en soi, n'est
pas nécessairement une mauvaise chose si elie' permet de
gagner du temps ou d'apaiser les passions et de maintenir la
porte ouverte à des solutions. Quelquefois, avec le temps,
les solutions deviennent possibles du fait que de nouvelles
générations ont émergé, ou que les relations entre les
grandes puissances ou les autres pays ont chang~, ou encore
que les progrès techniques accomplis viennent modifier
l'importance des éléments qui ont pu dominer tel problème
particulier. Mais nous devons veiller à ne pas sombrer
automatiquement dans la routine, à ne pas rejeter une idée
ou une proposition pour la seule raison qu'il s'agit d'une
nouveauté.
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95. Nous sommes tous préoccupés par des hostilités
régionales qui mettent en danger la paix du monde et
peuvent conduire à un conflit plus étendu. Nous déplorons
les actes violents perpétrés aux dépens de l'aviation civile et
qui mettent en danger la vie de personnes qui n'ont rien à
voir avec le conflit du Moyen-Orient. Cependant, en tant
que ministres des affaires étrangères et diplomates, nous ne
devons jamais oublier non plus que dans les pays de la
région où se déroulent les hostilités, il y a des êtres humains
qui souffrent, des agriculteurs et d'autres civils qui, dans
plusieurs pays, sont menacés par les raids et par les
infIltrations; des réfugiés, qui sont sans foyer depuis
longtemps et qui doivent s'attendre avec résignation ou
désespoir à un avenir inconnu.

94. Certains problèmes sont particulièrement irréductibles.
A cet égard, je songe plus spécialement au Moyen-Orient,
où la guerre s'est déclenchée à deux reprises au cours des
quinze dernières années et où les combats sporadiques de
guérilla, les infiltrations et les actes de sabotage et de
violence se poursuivent depuis bien des années. Le règle
ment devra comporter la reconnaissance, d'une manière ou
d'une autre, de frontières territoriales, un accord sur les
droits des réfugiés et leur avenir, la reconnaissance du droit
d'accès aux voies maritimes, et la protection des sites qui
intéressent profondéme.nt trois des grandes religions du
monde.

97. En face de tous les points de cet ordre du jour - dont
certains y figurent depuis longtemps et avec persistance, en
raison des difficultés qu'ils présentent - nous devons
poursuivre nos efforts et ne pas abandonner. Parfois
- permettez-moi de parler ici avec une franchise quelque

96. Un certain nombre des points de l'ordre du jour
intéressent l'Afrique. Ce qui touche directement de si
nombreux Etats Membres doit aussi préoccuper d'autres
pays, même ceux qui son.t éloignés du continent en
question. Des questions subsistent quant aux territoires qui
ne sont pas encore indépendants. D'autres points font
ressortir que l'indépendance ne suffit pas, en elle-même,
pour résoudre tous les problèmes. Les peuples des pays
intéress~s ont encore des tâches à accomplir en matière de
développement économique ainsi que de conciliation et
d'adaptation politique. Aux prises avec ces problèmes, ces
pays se tournent, à juste titre, vers les Nations Unies, dont
ils espèrent la compréhension. L'Australie observe avec
sympathie les efforts qui sont faits dans une série de cas
pour trouver des solutions pacifiques, conformes aux
principes des Nations Unies, à des questions qui intéressent
à un tel point un aussi grand nombre de Membres. Nous
continuerons à faire notre possible pour aider les Nations
Unies à atteindre leurs objectifs en Afrique, mais nous ne
pensons pas qu'il existe de raccourcis et nous devons rejeter
les solutions qui impliqueraient l'utilisation de moyens
violents.

recours à la violence. Quelquefois aussi, et même sil'on ne
semble progresser qu'à la vitesse d'un glacier, on n'en
progresse pas moins. Nous en trouvons l'exemple dans le
désarmement et le contrôle des armements. En matière de
désarmement, la communauté internationale avance par
à-coups plutôt que selon un rythme soutenu. Mais le
mouvement existe, et pour l'avenir de l'humanité il est vital
qu'il se poursuive.

1
fi
ri

1

1

J

1 i
Il
ri
l'
1 i
1i
li
,1r
l'
ri
f,
! ;

[:
l'

,.....

l,lEI aï ïlfiiiii 11 . iF r 'Parr" CT ;=- Tr -.,--



Assemblée générale - Vingt-quatrième session - Séances plénières

sy
p~

ég
la
al
gr
fa
gr
di

P
d
g
Il

t
g
e

m(
pa
ré;
D:
pa
de
m
pc
m

re~

d'(
tal
po
co
l'u

mi
m~

ac1

• i ~

,...., . jE

107. Encore que les problèmes de la pollution soient de la
plus grande importance et exigent qu'il soit fait appel à une

106. Les aspects du milieu humain qui bénéficient de la
plus grande attention sur le plan international sont les
problèmes de la pollution de l'air et de l'eau. On pourrait
penser que ces problèmes de la pollution ne sont pas aussi
graves en Australie que dans certaines autres parties du
monde, parce que nous sommes éloignés des autres pays et
des grands ensembles industriels. L'Australie n'en a pas
moins à faire face à œrtains problèmes immédiats - par
exemple à propos des insecticides - et à de nombreux
autres problèmes en puissance. Le Sénat australien a créé
deux comités sur la pollution, étudiant l'un les problèmes
de l'air, l'autre ceux de l'eau. En agissant dès maintenant, il
sera peut-être possible d'empêcher l'Australie de connaître
certains des maux extrêmes qui frappent déjà d'autres pays.

105. Je passe maintenant à un point de l'ordre du jour de
la présente session de l'Assemblée générale qui intéresse
toutes les nations Membres, quels que soient leur structure
politique, leur état de développement économique ou
encore leur situation géographique, à savoir les problèmes
du milieu humain. Cette question a été portée officiel·
lement devant l'Assemblée générale sur l'initiative du
Gouvernement de la Suède. Elle a fait cette année l'objet
d'un rapport du Secrétaire général et a été examinée par le
Conseil économique et social. La Conférence des Nations
Unies sur l'environnement, qui aura lieu en 1972, aura
l'appui et la participation de l'Australie. Nous appuyons
également l'idée de tenir la conférence en Suède en
reconnaissance de l'initiative prise par ce pays dans ce
domaine.

104. Le Gouvernement de la République du Viet-Nam et
ses alliés ont pris bien des initiatives par le passé pour
accroître les possibilités d'un règlement. Toutes les hosti
lités à l'intérieur du Viet-Nam du Nord ont pris fin, encore
que le Viet-Nam du Nord continue de faire la guerre à
l'intérieur du territoire du Viet-Nam du Sud, de tuer et de
détruire. Les Etats-Unis ont cette année réduit leurs forces
au Viet-Nam et la semaine dernière le président Nixon a
annoncé une nouvelle réduction des forces américaines.
Pour le moment, l'autre partie n'en a pas fait autant. Les
négociations de paix à Paris n'avancent pas. Heureusement,
à l'intérieur même du Viet-Nam du Sud, des progrès
considérables ont été accomplis dans des directions variées.
Il s'y déroule une vie politique active et réelle au Parlement
et dans les institutions municipales; ce qui constitue un
contraste frappant avec le régime autoritaire du Nord. Je
rends hommage à la population du Viet-Nam du Sud qui,
malgré les assauts venus du Nord, persiste dans ses efforts
pour édifier son économie et développer ses institutions
politiques. Beaucoup d'entre nous peuvent s'estimer
heureux que notre vie politique n'ait pas connu de
semblables épreuves.

populations du Viet·Nam du Nord et celles du Viet·Nam du
Sud souhaitaient par la suite être unifiées, il leur appar·
tiendrait de décider, en temps voulu et par des moyens
pacifiques, d'agir de manière séparée et, sans être soumises à
la force ou à la menace de la force, de faire le 'nécessaire.
Dans tout cela, le Gouvernement australien estime qu'il est
indispensable que la population du Viet-Nam du Sud puisse
choisir librement son gouvernement.
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103. En Asie du Sud-Est, sévit à l'heure actuelle un conflit
armé à grande échelle, le conflit du Viet-Nam. Cette
situation est due à ce qu'un modus vivendi découlant des
Accords de Genève de 1954, sous la forme d'une division de
facto du Viet-Nam entre deux gouvernements, a'été remis
en cause par le recours à la force. Le Viet·Nam du Nord a
attaqué le Viet-Nam du Sud avec ses forces armées
régulières et avec des éléments d'infiltration formés, équipés
et dirigés de Hanoi'. Devant cette agression de l'extérieur, le
Gouvernement du Viet-Nam du Sud a recherché et obtenu
l'assistance d'autres pays, dont l'Australie, et parmi lesquels
aussi les Etats-Unis, la Thailande, la Nouvelle-Zélande, les
Philippines et la République de Corée. Dans ces hostilités,
nous avons un objectif limité, celui de repousser l'agresseur.
Cet objectif ne comporte pas la destruction ou le rempla
cement du régime établi au Viet-Nam du Nord. Si les

102. Comme mon prédécesseur l'a dit plus d'une fois du
haut de cette tribune, la plus grande question qui se pose à
nous tous aujourd'hui est peut-être de savoir comment
intégrer le continent chinois dans la communauté inter·
nationale. Ce n'est pas là une question susceptible d'être
résolue par un acte unique et simple tel que l'admission aux
Nations Unies ou la reconnaissance du régime de Mao
Tse-toung. Ce n'est pas là quelque chose qui puisse être
résolu en plaçant les 14 millions d'habitants de Formose
sous un régime dont ils ne veulent pas. Cela ne serait pas
juste moralement, ce ne serait pas non plus une manière
efficace de mettre un terme aux difficultés entre Pékin et le
reste du monde. Ce qu'il faut rechercher, c'est un accom
modement - et il ne semble pas qu'il soit facile de le
réaliser rapidement - auquel la Chine continentale puisse
apporter quelque contribution. Il convient en particulier
qu'elle donne à ses voisins l'assurance qu'ils ne seront ni
menacés, ni inquiétés, ni soumis à des attaques armées. Pour
beaucoup de ses voisins, Pékin constitue une menace latente
ou réelle. Si ses voisins ne voient plus Pékin sous ce jour·là
- et Pékin peut lui-même montrer qu'il n'est pas une
menace - nous pourrons tous nous acheminer vers une
étape nouvelle et fructueuse de nos relations avec la Chine.

sion économique pour l'Asie et l'Extrême·Orient, ou la
Banque asiatique de développement, qui a tenu sa confé·
rence annuelle à Sydney au début de cette année, ou encore
de certaines associations régionales en dehors du système
des Nations Unies, mais dans l'esprit de leur Charte, comme
le Conseil de l'Asie et du Pacifique. La coopération se fait
en partie au sei"l d'organismes officiels ou dans le cadre de
traités, une autre forme de coopération s'effectuant de
manière officieuse. Les pays de cette région s'attendent que
le reste du monde m<inifeste de la compréh0nsion et de la
sympathie à l'égard de tout ce que nous faisons dans la
région et nous espérons qu'on voudra bien reconnaître que
si l'Asie du Sud-Est et ses voisins ont une économie et des
administrations solides qui se développent, la sécurité et la
prospérité du monde s'en trouveront servies et que cette
évolution mérite l'appui de toutes les grandes puissances.

101. La Chine continentale pose dans la région un grand
point d'interrogation. Par son ampleur même, par l'in
fluence de sa civilisation ancienne, de sa situation géogra
phique, la Chine continentale est toujours et nécessairement
un facteur important dont doivent tenir compte tous ses
voisins, quelles que soient leur politique, leur race ou leur
culture.
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113. Les nouveaux progrès de la science et de la technique
ont ajouté de très vastes dimensions aux activités de
l'homme comme à sa connaissance. Il vient à l'esprit des

112. L'Australie attache' également une grande importance
aux travaux que font les Nations Unies pour définir et
réglementer les besoins de la communauté internationale
concernant les nouvelles activités qui nous sont imposées.
par les progrès extraordinaires de la science et de la
technique. Je songe en particulier aux travaux du Comité
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique
et du Comité des utilisations pacifiques du lit des mers et
des océans au-delà des limites de la juridiction nationale, de
même qu'à la lutte contre la pollution et à la conservation
d'un milieu humain propre à la vie dont je viens de parler.

111. L'Australie continue d'attacher la plus grande impor
tance au champ d'action du Comité, à la nécessité de veiller
à ce que l'attention et les ressources de la communauté
scientifique mondiale portent plus que par le passé sur les
besoins et les problèmes des pays en voie de dévelop
pement, et à l'urgence de réduire le temps qui s'écoule dans
l'application de la découverte scientifique et de l'évolution
technique aux besoins de l'humanité, en particulier à ceux
des pays en voie de développement et des pays dont la
communauté scientifique n'est pas suffisamment impor
tante ou ne dispose pas de ressources suffisantes pour
effectuer ce travail elle-même.

principes directeurs pourraient porter par exemple sur les
engrais et les insecticides afin que ceux-ci ne contiennent
pas d'éléments nocifs ayant des effets délétères durables, ou
afm d'en empêcher l'abus. Il pourrait y avoir également des
principes directeurs pour les émanations des cheminées
d'usines et des centrales électriques, ou même des appareils
ménagers et des automobiles. Ces principes directeurs
représenteraient des critères sot;haitables plutôt qu'obli
gatoires s~~ une base internationale, mais dans certains cas il
serait éventuellement possible d'aller plus loin et d'obtenir
que les gouvernements consentent à exiger le respect des
normes ou des critères qu'ils auront eux-mêmes acceptés.
Ces questions intéressent tous les pays non seulement ceu::,
qui fabriquent les articles en question, mais également ceux
qui les emploient. Les fabricants et autres producteurs
respectant ces principes pourraient constater que ieurs
marchés internationaux s'élargissent plus que s'ils ne les
observaient pas. Plus vite nous nous attaquerons à ces
problèmes, et mieux cela vaudra.

110. Comme je vois les choses, les Nations Unies elles
mêmes ne seraient pas directement impliquées dans la
recherche, mais elles pourraient contribuer à ce que les
institutions nationales appropriées et les autres organismes
- internationaux, gouvernementaux et privés - saisissent
les possibilités offertes et s'acquittent de leurs obligations.
Plusieurs institutions spécialisées sont directement en cause.
Le Comité consultatif des Nations Unies sur l'application de
,la sci~nce et de la technologie au développement, dont IDl

Australien, sir Ronald Walker, est vice-président, s'est déjà
montré actif dans ce domaine et continuera de s'intéresser à
ces questions. L'Australie suit avec un intérêt tout parti
culier le travail de ce comité dont la création est due pour
une large part aux initiatives prises par l'Australie lors de
l'Assemblée générale de 1959 où nous avons soumis cette
idée en association avec la Roumanie.
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109. Telles sont les questions qui affectent tous les
hommes et toutes les nations -les pays hautement déve
loppés, les pays en voie de développement, les grands pays
industriels et les pays plus éloignés et moins industrialisés.
Le retentissement des problèmes et des programmes
d'action particulière variera et exigera quelquefois des
méthodes d'approche différentes selon le pays ou la forme
de société en cause. J'ai dit qu'il est souhaitable d'élaborer
des principes directeurs internationaux ou même, dans
certains cas, des normes internationales auxquels devraient
se conformer les diverses parties de nos sociétés. Ces

108. Je n'ai pas besoin aujourd'hui de présenter à l'Assem
blée les détails de ces problèmes de l'environnement -la
pollution de l'air et de l'eau, la dégradation des ressources
productives, le bruit et autres contaminations ou attein
tes - non plus que d'en souligner l'importance. Ces faits
sont bien connus. Je me bornerai à esquisser ce qui me
semble devoir être entrepris sur le plan international, et en
particulier aux Nations Unies. Il est probable que la plupart
des mesures à prendre dans ce domaine doivent venir des
gouvernements nationaux et autres autorités nationales,
mais certaines questions exigent, sur le plan international,
une initiative, une étude ou une coordination. Voici le
genre de choses, dans ce domaine, qui pourraient être
entreprises sur le plan international: en premier lieu, il faut
aider l'homme à prendre conscience de ce qui est en jeu et
de certains problèmes pratiques. Ensuite, il faut stimuler la
rechercher et l'aide internationales et les diriger de manière
à apporter les contributions les plus urgentes et les plus
pratiques. En troisième lieu, des mesures doivent être prises
pour que les résultats de ces recherches et leur application
technique soient connus de tous les pays et mis à leur
disposition afin qu'ils s'en servent eux-mêmes. Enfin, il faut
contribuer à élaborer des principes directeurs inter
nationaux quant aux normes minimales à respecter.

action internationale, nous ne devons pas oublier les autres
manières dont l'homme exerce un effet sur son propre
milieu. Je sotlge notamment à l'emploi qui est fait des
ressources naturelles exploitables ou qui se reconstituent
d'elles-mêmes. En ce qui concerne les ressources exploi
tables, il y a beaucoup à faire pour empêcher le gaspillage et
pour rechercher des substances de remplacement afin de
conserver celles qui existent en quantité limitée. Dans
l'utilisation des ressources qui se reconstituent d'elles
mêmes, sur lesquelJ,es l'action de l'homme a eu des effets
particulièrement importants, nous ne devons pas oublier les
réalisations positives obtenues dans de nombreux domaines.
D'une part, il ya des pratiques qui dégradent ces ressources
par des pâturages excessifs, des pêches intensives, des
destructions imprudentes de forêts et l'érosion des sols,
mais il y a également beaucoup d'exemples de mèsures
positives et de réussites qui ont accru la production du
milieu naturel et qui en ont augmenté la valeur en tant
qu'Jhabitat de l'homme. Je songe notamment aux meilleurs
systèmes de production agricole, à l'amélioration des
pâturages et à une sylviculture mieux dirigée. Il convient
également de relever ces réalisations et d'en appliquer très
largement les enseignements. J'espère que la Conférence
aura suffisamment d'ampleur pour examiner les moyens
grâce auxquels on pourra dégager ces acquisitions et les
facteurs qui les ont rendus possibles, afin que ces rensei
gnements puissent être mis immédiatement àprofit ailleurs
dans des circonstances similaires.
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parallèles historiques passionnants dans les grandes décou
vertes terrestres du passé. Rendre accessible à l'homme les
vastes ressources potentielles de l'espace et du fond des
océans, c'est créer de nouvelles occasions, dans le monde
d'aujourd'hui, de concurrences déchaînées pour entrer en
possession de ces ressources, avec les dangers que cela
implique. Ces dangers existeront, que l'exploitation de ces
nouvelles ressources soit faite par d~s gouvernements ou des
entreprises privées. Ces possibilités troublantes constituent
une gageure pour les Nations Unies dans l'un des devoirs ou
des fonctions constructives imposés à l'Assemblée générale
par la Charte. Je veux parler de l'évolution progressive du
droit international.

114. Le droit international traditionnel, créé en grande
partie, comme il l'a été, par la pratique des Etats, et qui
nous a été transmis grâce à une pratique établie à l'ère des
grandes découvertes géographiques du passé, contient des
doctrines bien connues de souveraineté, d'acquisition de
territoires par l'occupation et de mainmise sur leurs
ressources. Daris l'intérêt de la communauté internationale
dans son ensemble, ces doctrines devront peut-être être
révisées ou même parfois abolies pour ce qui est de l'espace
extra-atmosphérique et des corps célestes ainsi que des
grands fonds marins au-delà des limites de la juridiction
nationale.

115. De nouvelles conceptions juridiques, de nouvelles
règles de droit ont déjà fait leur apparition en ce qui
concerne les activités de l'homme dans l'espace extra
atmosphérique, bien qu'il reste à résoudre des problèmes
importants, tels que celui de la responsabilité des dégâts
résultant des activités dans l'espace. Il semble possible que
cette lacune soit comblée au cours même de la présente
session de l'Assemblée générale.

116. Un travail important est également en cours sur les
problèmes juridiques que crée l'accès imminent de
l'homme, grâce au progrès rapide de la technologie, aux
vastes ressources des grands fonds marins au-delà des limites
de la juridiction nationale. Des résolutions de l'Assemblée
générale envisagent déjà la possibilité d'instituer un régime
international qui permettrait à tous les pays de bénéficier
de l'exploration et de l'exploitation de ces ressources.

117. Je me demande combien d'hommes, parmi les mil·
lions de ceux qui, dans le monde, ont suivi, avec anxiété et
admiration, l'alunissage d'Apollo Il se sont rendu compte
dans quelle mesure l'aspect juridique de cette grande
aventure a été déjà prévu par le Traité de l'espace
extra-atmosphérique2 que l'Assemblée générale a adopté à
l'unanimité le 19,décembre 1966. Cette question, à son
tour, nous amène à penser que l'histoire du monde aurait
pu être bien différente, en cette période de découvertes
révolutionnaires de la science et de la technique, si les
Nations Unies n'avaient pas existé:

118. Je n'ai pas tenté d'aborder tous les sujets dont la
présente session de l'Assemblée générale est saisie. Certains
d'entre eux, par exemple la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement, feront l'objet de déclarations

2 Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y
compris la Lune et les autres corps célestes [résolution
2222 (XXI)] .

Litho in United Nations, New York

par les représentants australiens dans les comnussIOns
compétentes. Il faut que la deuxième Décennie du dévelop
pement soit un succès. Le Gouvernement australien, une
fois encore, pendant cet exercice financier, a augmenté sa
propre contribution aux programmes d'aide internationale
et serait inquiet et troublé si le courant total d'aide
internationale devait diminuer. Nous soulignons également
la nécessité de développer le commerce mondial. Un
systèm~ politique sain exige un système économique sain.

119. Dans toutes les questions qui seront discutées, nous
ne cesserons d'avoir en vue les principes et objectifs de la
Charte. Quand l'Organisation s'écarte de la Charte, il y a
danger. Lorsqu'elle s'en tient à la Charte - et lorsque ses
membres s'en tiennent à la Charte ....:. il y a espoir.

120. La PRESiDENTE (traduit de l'anglais) : Je donne la
parole au représentant de l'Espagne, qui désire exercer son
droit de réponse.

121. M. PINIES (Espagne): Le Secrétaire aux affaires
étrangères, M. Stewart, a fait il y a quelques instants une
rapide allusion à Gibraltar et a parlé du droit qu'ont à son
avis les habitants de Gibraltar de décider s'ils veulent vivre
sous la souveraineté britannique ou sous une autre souve
raineté. A ce sujet, j'attire l'attention de l'Assemblée
générale sur ce que j'ai dit le 18 décembre 1968 :

"Je rappelle aussi que le Gouvernement espagnol a
dcr.nné à maintes reprises - et il le fait encore aujour
d'hui - l'assurance qu'il n'a pas le moindre désir de
détruire c0tte population, ni même de l'absorber. Pour
nous, cette population peut continuer d'être britannique,
si elle le désire.

"Nous avons proposé un "traité qui comporterait toutes
les garanties et tous les droits que çes personnes souhai
tent avoir; nous sommes prêts à le faire enregistrer auprès
des Nations Unies et il bénéficierait de la garantie
mutuelle des gouvernements britannique et espagnol."
[1747ème séance, par. 122 et 123.}

122. En fait, je devrais aussi rappeler à cette occasion à
M. Stewart, représentant du Royaume-Uni, que des milliers
de sujets britanniques vivent en Espagne. Mais là n'est pas la
question qui se pose aujourd'hui. Il s'agit de savoir si le
Royaume-Uni est oui ou non disposé à respecter les
résolutions de l'Assemblée générale. Que dit la résolution
2429 (XXIII), entre autres? Le paragraphe 3 du dispositif
précise:

"Prie la puissance administrante de mettre fm avant le
1er octobre 1969 à la situation de type colonial qui existe
à Gibraltar".

123. Nous sommes aujourd'hui le 22 septembre, et la date
limite du 1er octobre est proche. Nous nous abstiendrons
donc de tout commentaire. Nous voudrions laisser toute
l~titude au Royaume-Uni, et maintenant que cette date est
proche~ nous espérons que ce Membre fondateur des
Nations. Unies satisfera aux obligations afférentes à cette
qualité et respectera les résolutions d'une organisation qu'il
a contribué à créer. S'il va jusqu'à refuser de négocier, nous
croyons que cette org:misation risque de perdre son sens.• •

La séance est levée à 13 heures.
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